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(54) Dispositif pour un affichage grande date

(57) Système d’un quantième d’un mouvement
d’horlogerie comportant un disque des dizaines (2) soli-
daire d’une étoile (4) entraînée par un premier dispositif
d’entraînement (12), et un disque des unités (1) entraîné
par un second dispositif d’entraînement (13). Lesdits dis-
positifs d’entraînement (12, 13) sont solidaires d’une bas-
cule (9) qui travaille avec des cames (10, 11) solidaires
d’un mobile de commande (5) qui effectue une rotation

par mois. Ces cames (10, 11) sont pourvues d’une dent
(20) et d’une échancrure (21) qui assure le maintien du
premier dispositif d’entraînement (12) en position désen-
gagée jusqu’à ce que le la dent (20) et l’échancrure (21)
actionne ladite bascule (9) afin d’engager et de désen-
gager respectivement les dispositifs d’entraînements
(12, 13) de manière à assurer un passage du 31 au pre-
mier du mois sans décalage d’un jour entre la date indi-
quée et la date réelle.
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Description

[0001] La présente invention est relative au domaine
de l’horlogerie, plus particulièrement à un mécanisme
pour un affichage grande date, au moyen d’un disque
des unités et d’un disque des dizaines dont l’entraîne-
ment desdits disques s’effectue par l’intermédiaire d’un
dispositif à cames et à bascule.
[0002] Une multitude de mécanismes pour affichage
grande date existent. Ce type d’affichage permet d’aug-
menter la taille des chiffres puisqu’il s’agit d’une combi-
naison entre les chiffres des dizaines et des unités. Ces
mécanismes grande date permettent donc une meilleure
lecture de la date que les systèmes contenant un disque
à quantième unique tout en conservant une taille modé-
rée de façon à garder un calibre raisonnable.
[0003] Il existe déjà des systèmes appartenant à l’état
de la technique qui proposent un affichage grande date,
au moyen d’un disque des unités et d’un disque des di-
zaines.
[0004] Un dispositif de ce type est décrit dans le do-
cument GB 2345 352A. Un tel dispositif permet l’avance
d’un pas du disque des dizaines et le maintien du disque
des unités entre le dernier jour du mois et le premier jour
du prochain mois par des systèmes à cames empêchant
ainsi un décalage d’un jour entre la date indiquée et la
date réelle. Ce dispositif est un quantième simple. Un tel
dispositif présente un mécanisme instantané, ce qui im-
plique un système complexe constitué de plusieurs le-
viers et ressorts.
[0005] Le but de la présente invention est de proposer
un système relativement compact et simple pour un af-
fichage de grande date afin de permettre un positionne-
ment excentré dudit dispositif par rapport au mouvement
de base.
[0006] L’invention propose à cet effet, un mécanisme
d’horlogerie à affichage d’un quantième simple grâce à
un mécanisme qui comporte un système à cames qui
actionne par l’intermédiaire d’une bascule deux disposi-
tifs d’entraînement travaillant avec le disque des dizaines
et le disque des unités. Les profiles des cames ont été
définis de façon à assurer le passage de la date du 31
au premier du mois prochain.
[0007] A la différence du document GB 2345 352A, ce
dispositif possède un mécanisme semi-instantané qui
présente une seule bascule et simplifie le mouvement.
[0008] D’autres caractéristiques de l’invention sont ex-
posées dans les revendications et ressortiront dans la
description qui suit.
[0009] Un mode de réalisation de l’invention va main-
tenant être décrit à titre d’exemple en se référant aux
figures schématiques, dans lesquelles :

- La figure 1 représente une vue en plan du dispositif
pour un affichage grande date, au 31 du mois, juste
avant la séquence de mouvements enclenchée par
les cames et la bascule.

- La figure 2 représente une vue en plan du dispositif
pour un affichage grande date, au premier jour du
mois, juste après la séquence de mouvements en-
clenchée par les cames et la bascule

- La figure 3 représente une vue en plan et en coupe
selon la ligne B-C de l’un des deux dispositifs d’en-
traînement chassé sur un pignon qui engrène avec
un train de rouage.

- La figure 4 représente une vue en plan d’une bascule
pourvue de deux doigts fixes qui travaillent avec les
cames du mobile de commande et dont les deux
dispositifs d’entraînement sont solidaires.

- La figure 5 représente une vue en plan et en coupe
selon la ligne A-B du mobile de commande.

[0010] Le mode de réalisation d’un mouvement d’hor-
logerie d’un système de quantième simple selon l’inven-
tion comporte :

- Un disque des unités (1) qui comporte une denture
interne (24) divisé en 10 segments et est maintenu
en position de repos par un ressort sautoir (18). Ce
disque comporte une dent (3).

- Un disque des dizaines (2) solidaire d’une étoile (4)
qui est entraînée par ladite dent (3) une fois par tour
afin d’entraîner le disque (2) d’un pas tous les 10
jours.

[0011] Le mobile de commande (5) (figure 5)
comporte :

- Une roue de 31 dents (6) qui est positionnée par un
ressort sautoir (7) et actionnée par le mouvement de
base.

- Une roue (8) solidaire du mobile de commande (5)
effectuant une révolution tous les mois.

- Deux cames (10, 11) solidaires du mobile de com-
mande comportant une dent (20) et une échancrure
(21).

[0012] Les deux cames (10, 11) travaillent avec une
bascule (9) (figure 4) qui comporte :

- Deux systèmes d’entraînement (12, 13) destiné à
basculer d’un pas d’une part le disque des unités (1)
tous les jours et d’autre part le disque des dizaines
(2) à la fin de chaque mois.

- Un train de rouage (14) représenté schématique-
ment.

- Deux doigts fixes (15, 16) qui travaillent avec le pro-
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file des cames (10,11).

[0013] Le dispositif d’entraînement (12) de l’étoile (4)
est positionné sur le dessous de la bascule et chassé
sur le tenon d’un pignon (22) qui engrène avec le train
de rouage (14). Le dispositif d’entraînement (13) quant
à lui est positionné sur le dessus de la bascule (9) et
chassé sur le tenon d’un pignon (23) qui engrène égale-
ment avec le train de rouage (14). Lesdits pignons (22,
23) tourne sur leur axe grâce à l’entraînement dudit train
de rouage.
[0014] La bascule (9) qui comporte deux bras coudés,
pivote autour de son axe (17) de manière à assurer un
mouvement de basculement de ses extrémités.
[0015] Lorsque le dispositif indique le dernier jour du
mois soit 31, la séquence des mouvements suivants est
enclenchée :

- Les doigts fixes (15, 16) de la bascule (9) épousent
le contour de la dent (20) de la came (10) et de
l’échancrure (21) de la came (11) provoquant un ren-
versement de ladite bascule.

- Le dispositif d’entraînement (12) s’engage et engrè-
ne avec l’étoile (4).

- Au même instant le dispositif d’entraînement (13) se
désolidarise du disque des unités (1).

- Le dispositif d’entraînement (12) se libère de l’étoile
(4), et l’étoile (4) avance d’un pas sous l’action du
ressort sautoir (19).

- Au même instant le dispositif d’entraînement (13)
retourne dans sa position initiale et peut continuer à
engrener avec le disque des unités (1) pour le restant
du mois.

[0016] Cet agencement assure un passage du 31 au
premier du prochain mois et évite ainsi le décalage d’un
jour entre la date indiquée et la date réelle. C’est-à-dire
qu’au 31 du mois le disque des unités affiche déjà 1 et
donc en désolidarisant le dispositif d’entraînement (13)
du disque des unités (1) seul le disque des dizaines est
engrené faisant apparaître le chiffre 0. Ainsi la date 01
s’affiche.
[0017] Par ailleurs, la bascule (9) est pourvue d’un train
de rouage engrenant avec deux pignons (22, 23) solidai-
res aux dispositifs d’entraînement (12, 13) positionnés à
chaque extrémité dudit train de rouage assurant ainsi la
rotation adéquate desdits dispositifs d’entraînement (12,
13).
[0018] La rotation des dispositifs d’entraînement (12,
13) qui actionne respectivement l’avance d’un pas du
disque des unités (1) tous les jours et l’avance d’un pas
du disque des dizaines (2) au 31 de chaque mois, est
réalisée par l’intermédiaire dudit train de rouage (14).
[0019] Un mode de réalisation des dispositifs d’entraî-

nement (12,13) de la présente invention est symbolisé
par la figure 3. Ces dispositifs peuvent comporter un ou
plusieurs doigts selon le besoin de démultiplication né-
cessaire.
[0020] Le mode de réalisation est nullement limitatif et
par conséquent la bascule (9) et les dispositifs d’entraî-
nement (12, 13) peuvent revêtir n’importe quelle autre
forme à partir du moment où le basculement s’effectue
de la manière décrite précédemment. Dans une exécu-
tion, les dispositifs d’entraînement (12, 13) sont pourvus
de trois becs ayant un angle de 120° entre eux.

Revendications

1. Système d’un quantième d’un mouvement d’horlo-
gerie comportant un disque des dizaines (2) solidaire
d’une étoile (4) entraînée par un premier dispositif
d’entraînement (12), et un disque des unités (1) en-
traîné par un second dispositif d’entraînement (13),
caractérisé en ce que lesdits dispositifs d’entraî-
nement (12, 13) sont solidaires d’une bascule (9) qui
travaille avec des cames (10, 11) solidaires d’un mo-
bile de commande (5), lesdites cames comportant
des profiles respectifs (20, 21) assurant le maintien
du premier dispositif d’entraînement (12) en position
désengagée de l’étoile (4) jusqu’à ce que le profile
d’une came (10) et le profile d’une autre came (11)
actionne ladite bascule afin d’engager et de désen-
gager respectivement les dispositifs d’entraîne-
ments (12, 13) de manière à assurer un passage du
31 au premier du mois sans décalage d’un jour entre
la date indiquée et la date réelle.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le mobile de commande (5) effectue une ro-
tation complète par mois.

3. Dispositif selon la revendication 2 caractérisé en
ce qu’un train de rouage (14) solidaire du mobile de
commande (5) assure une rotation des dispositifs
d’entraînement (12, 13) afin d’entraîner respective-
ment l’étoile (4) solidaire du disque des dizaines (2)
au 31 du mois et le disque des unités (1) tous les
jours.

4. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le profile de la came (10) comporte une dent
(20) et le profile de la came (11) comporte une échan-
crure (21).

5. Dispositif selon la revendication 3 caractérisé en
ce que les dispositifs d’entraînement (12, 13) ont
une forme comportant un ou plusieurs becs de ma-
nière à avoir une démultiplication adaptée au systè-
me du quantième d’un mouvement d’horlogerie.

6. Dispositif selon la revendication 5 caractérisé en
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ce les dispositifs d’entraînement (12, 13) sont pour-
vus de trois becs ayant un angle de 120° entre eux.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que la bascule (9)
possède deux doigts fixes distincts (15, 16) tra-
vaillant avec les cames (10, 11).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le train de roua-
ge (14) est solidaire de la bascule (9).

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que la bascule (9) pivote
autour d’un axe (17) de façon à animer les extrémités
de ladite bascule (9) d’un mouvement de bascule-
ment.

Revendications modifiées conformément à la règle
86(2) CBE.

1. Système d’un quantième d’un mouvement d’hor-
logerie comportant un disque des dizaines (2) soli-
daire d’une étoile (4) et un disque des unités (1),
caractérisé en ce que ledit disque des unités (1)
comporte une dent (3) destinée à entraîner l’étoile
(4) une fois par tour afin d’entraîner le disque des
dizaines (2) tous les dix jours, l’étoile (4) et ledit dis-
que des unités (1) étant entraîné par un premier et
un second dispositif d’entraînement (12, 13), lesdits
dispositifs d’entraînement (12, 13) étant solidaires
d’une bascule (9) qui travaille avec des cames (10,
11) solidaires d’un mobile de commande (5), lesdites
cames comportant des profiles respectifs (20, 21)
assurant le maintien du premier dispositif d’entraî-
nement (12) en position désengagée de l’étoile (4)
jusqu’à ce que le profile d’une came (10) et le profile
d’une autre came (11) actionne ladite bascule afin
d’engager et de désengager respectivement les dis-
positifs d’entraînements (12, 13) seulement au der-
nier jour du mois de manière à assurer un passage
du 31 au premier du mois sans décalage d’un jour
entre la date indiquée et la date réelle.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le mobile de commande (5) effectue une ro-
tation complète par mois.

3. Dispositif selon la revendication 2 caractérisé en
ce qu’un train de rouage (14) solidaire du mobile de
commande (5) assure une rotation des dispositifs
d’entraînement (12, 13) afin d’entraîner respective-
ment l’étoile (4) solidaire du disque des dizaines (2)
au 31 du mois et le disque des unités (1) tous les
jours.

4. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en

ce que le profile de la came (10) comporte une dent
(20) et le profile de la came (11) comporte une échan-
crure (21).

5. Dispositif selon les revendications 1, 2 et 3 carac-
térisé en ce que les dispositifs d’entraînement (12,
13) ont une forme comportant un ou plusieurs becs
de manière à avoir une démultiplication adaptée au
système du quantième d’un mouvement d’horloge-
rie.

6. Dispositif selon la revendication 5 caractérisé en
ce les dispositifs d’entraînement (12, 13) sont pour-
vus de trois becs ayant un angle de 120° entre eux.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la bascule
(9) possède deux doigts fixes distincts (15, 16) tra-
vaillant avec les cames (10, 11).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le train de
rouage (14) est solidaire de la bascule (9).

9. Dispositif selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que la bascule (9) pivote
autour d’un axe (17) de façon à animer les extrémités
de ladite bascule (9) d’un mouvement de bascule-
ment.
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